
L’objectif



Différents types de 
marquage au sol 
possibles 



7 axes à traiter 

- Grd rue + rue de Gaulle

- Wilson + temple + st jean 

- Rue étang

- Ile napoléon + rue stade

- Rinderacker + rue romains

- Le trèfle

- Les ponts SNCF



Grand Rue 









Rue du Général
de Gaulle













Rue st Jean



Extrait du 

rapport AURM







Disparition de 20 places de stationnement sur toute la rue







Rue Wilson







Disparition de 12 places de stationnement sur toute la rue





À partir du sens unique velo
rue + panneau rue de 
Riedisheim attention 
cyclistes 



Rue Wilson - commanderie





Rue du Temple



Vélo rue – accès au 
collège !!



Rue de l’Etang



Sur la partie haute de la rue :  
RAS



Poursuivre le double sens vélo 
sur le trottoir jusqu’à la partie 
urbanisée





Bandes cyclables sur la route à 
partir de la zone urbanisée







Fin bande cyclable



Ile Napoléon



Enlever l’interdiction Vélos









Remplacer le panneau obligatoire (rond) par 

conseillé (carré)



rue du Stade



Rue du stade





Rinderacker















rue d’Allemagne et Belgique = mettre le 
stationnement sur la route et pas sur le 
trottoir. Cela permettra une meilleure 
cohabitation entre les vélos et piétons qui 
partagent le large trottoir 



Rue à sens unique 



Angle rue de Belgique / rue des Romains = revoir l’intersection 
protéger le passage piétons et vélos
Marquage sol « cycle/piéton »  sur le chemin devant l’école







Danger : 

stationnement et 

visibilité 



Rue des Romains



Sas vélo Prévoir un marquage sol « cycle » sur la partie 
de la rue d’Habsheim jusqu’à l’école.



Prévoir un marquage sol « cycle » sur la partie 
de la rue d’Habsheim jusqu’à l’école.



Mettre les Voitures 
sur la route 

Toute la rue à 30 km









Proposition -

projet d’accès au « Trèfle »



Différentes zones à traiter :
- Passage vélos / piétons sur Allée du chemin vert 
- Intersection allée chemin vert et parking
- Intersection rue des loisirs / parking arrière trèfle
- Circulation sur le parking avant et arrière du trèfle











Proposition :
- Droite : double sens vélo / piétons
- Gauche : sens unique voiture
- Possibilité de stationner sur trottoir central sauf 

sur passage piéton 

Velos+pietons

P



Proposition :
Sens unique « allée du chemin vert » jusqu’à 
rue des loisirs



Proposition  :
Marquage au sol par une flèche du sens de 
circulation



Vélos + piétons Sens unique 
voitures



Proposition :
Marquage du sens de circulation véhicules



Chaussée à revoir ??



Revoir le sens de 

circulation du parking 

arrière ?

Positionner des Stop 

et Cédez le passage ?





Les ponts Sncf



+ Feu vélo 

Wilson



St Jean

+ feu vélos

Enlever panneau « cyclistes 
pied à terre » et le remplacer 
par « priorité aux piétons»



Revoir sas vélo + feu vélos 



Vélo rue = Double 
sens possible + 
revoir 
aménagement

Tassigny





Grand Rue

Enlever panneau « cyclistes 
pied à terre » et le remplacer 
par « priorité aux piétons»



G de Gaulle

C’est « le passage » pour accéder du quartier des 
Romains vers le centre ville, ses commerces, la mairie, le 
collège et les commerces



- La rue est à 30 km/h
- Ne plus interdire le passage des vélos  
- Le cycliste est assez grand pour 

décider d’y aller ou pas 
- Le tunnel devient une vélo rue 
- Mieux indiquer le passage SNCF pour 
avoir une route alternative

Proposition Solution Max :


